




BBC “BÂTIMENT BASSE CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE”  

EST UNE RÉFÉRENCE THERMIQUE MISE EN PLACE PAR LES POUVOIRS PUBLICS, 

certifiant les bâtiments neufs ou les rénovations ayant une consommation réduite d’énergie. 

À titre indicatif, les programmes immobiliers BBC dans les Boûches-du-Rhône doivent 

avoir un coefficient théorique inférieur ou égal à 40 kWh/m2/an d’énergie primaire.

 

PAR SON ECO-CONCEPTION, UN LOGEMENT BBC  

VOUS GARANTIT UNE HAUTE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE GRACE À :

• �une isolation optimisée, avec traitement de certains ponts thermiques,

• �une bonne étanchéité à l’air, notamment aux endroits sensibles,

• �une ventilation contrôlée permanente, qui assure confort et qualité de l’air,

• �une orientation globale de la résidence favorisant la lumière naturelle et le confort thermique,

• �l’utilisation des énergies renouvelables pour l’eau chaude sanitaire.

* Bâtiment Basse Consommation : démarche visant à l’obtention de la certification à l’achèvement des travaux.

NORME BBC*

BÂTIMENT BASSE CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE

MARSEILLE - CAP-TERRE



DANS LE CAS D’UN INVESTISSEMENT

• �Loi Scellier BBC	  
Vous pouvez bénéficier d’une réduction d’impôts de 25 % du prix d’achat de votre bien sur 9 ans  
et jusqu’à 37 % sur 15 ans. À partir du 1er janvier 2011, si le logement n’est pas respectueux  
du label BBC, la déduction sera limitée à 15 %.

• �Assurance d’une valorisation à long terme	  
Un logement BBC est mieux adapté à l’évolution de la demande et pourra donc être loué  
ou revendu plus facilement.

DANS LE CAS D’UNE ACQUISITION EN RÉSIDENCE PRINCIPALE 

• �Crédit d’impôts :	  
Vous bénéficiez d’une déduction de 40 % des intérêts d’emprunt sur 7 ans, au lieu de 30 %  
la première année et 15 % les 4 années suivantes (dans la limite de 7 500 € par an pour un couple, 
plus 500 € par personne à charge, soit un plafond de 22 400 € de crédit d’impôts sur 7 ans pour 
un couple avec 2 enfants).

• �Prêt à taux zéro majoré : 	  
À partir du 1er juillet 2010, le montant maximal du prêt à taux zéro est augmenté de 15 000 € ou 20 
000 €,  en fonction de la localisation et du nombre de personnes destinées à habiter le logement.  
Cette majoration est attribuée sans conditions de ressources (cumulable avec le doublement du 
prêt à taux zéro jusqu’au 30 juin 2010, puis avec la majoration à 50 % jusqu’au 31 décembre 2010).

• �Réduction des dépenses énergétiques	  
Entre la RT 2005 en vigueur et la norme BBC, le niveau de consommation d’énergie est 
significativement réduit.

• �Exonération de taxe foncière	  
Les logements neufs achevés depuis le 1er janvier 2009 et répondant à la norme “BBC 2005” (décrite 
dans le décret du 9 décembre 2009) peuvent être exonérés de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties à hauteur de 50 % ou de 100 %.	  
Cette exonération s’applique à compter de l’année qui suit celle de l’achèvement de la construction, 
sur une durée minimum de 5 ans, déterminée par la collectivité locale ou l’EPIC.

* Sous réserve des conditions de ressources et de l’évolution de la réglementation fiscale. C
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LES AVANTAGES FINANCIERS
LIÉS À L’ACHAT D’UN LOGEMENT BBC*
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